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ACTES ET DOCUMENTS OFFICIELS.

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Eriger en municipalité scolaire la nouvelle
paro sse de " Saint-Maxime," dans les comtés
de Beauce et Dorchester, avec les mêmes limi-
tes qui lui sont assignées par la proclamation
du 19 décembre dernier (1895).

Cette érection ne devant prendre effet que
le 1er juillet prochain 1896.

Les avis donnés le 10 et 17 novembre 1894,
dans la Gazette officielle étant nuls.-Gazette offi-cielle, 15 février dernier.

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUcTION PUBLIQUE,

Eriger en municipalité scolaire, pour les ca-
tholiques seulement, la paroisse de " Saint-Ber-
nardin-de-Waterloo," comté de Shefford, avec

les mêmes limites qui lui sont assignées par la
proclamation du 26 mars 1867.

Cette érection ne devant prendre effet que le
premier de juillet prochain (18 96).-Gazette ofi-
cielle, 15 février dernier.

DÉPARTEMENT DE L'INSfRUCTION PUBLIQUE.

AVIS.

Attendu que les syndics des écoles dissidentes
le la municipalité de Wickham-Ouest, dans le

comté de Drummond, ont laissé paseer une
année sans avoird'école dans leur dite munici-
palité, qu'ils ne mettent pas la loi scolaire à exé-
cution, et ne prennent aucune mesure pour
avoir des écoles conformément à la loi; en
conséquence je donne avis qu'après trois publi-
cations consécutives dans la Gazette officielle de
Québec, je recommanderai au Lieutenant-gou-
verneur en conseil, que la corporation des syn-
dics des dites écoles dissidentes pour la dite
municipalité soit déclarée dissoute dans le délai
indiqué par la loi, S. R. Q. art. 1991.

P. BOUCHER DELABRUÈRE,

Surintendant.

Québec, 15 février 1896.

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Détacher de la municipalité scolaire du " vil-
lage de Rigaud," comté de Vaudreuil, les lots
suivants du cadastre et des plans et livre de
renvoi de la paroisse (le Sainte-Madeleine de
Rigaud, savoir : depuis et y compris le No 7
jusqu'au No 20, inclusivement; et depuis et y
compris le No 37 jusqu'au No 63, inclusive-
ment et les annexer, pour les fins scolaires, à
la municipalité de la " paroisse" de Rigaud,"
même comté.

Cette annexion ne devant prendre effet que
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